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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION DE MESURES D'URGENCE

1. Membre de l'Accord adressant la notification: MEXIQUE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, de l'élevage et du développement
rural

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à
l'OMC. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Palettes
et plateaux de chargement

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Norme officielle mexicaine (d'urgence)
NOM-EM-004-RECNAT-1996 définissant des règles sanitaires applicables à l'importation
des palettes simples, palettes-caisses et autres plateaux de chargement et emballages en
bois neuf ou usagé

5. Teneur: Cette norme fixe les prescriptions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les
palettes simples, palettes-caisses et autres plateaux de chargement et emballages en bois
neuf ou usagé qui sont importés, quelle que soit leur forme ou présentation, en tant que
marchandises ou en tant qu'emballages.

6. Objectif et justification: Préservation des ressources naturelles

7. Nature du (des) problème(s) urgent(s): Compte tenu de la forte demande d'importations
de ces produits, il y a, en l'absence d'une réglementation sanitaire, augmentation du
risque d'introduction de maladies quarantenaires susceptibles de s'établir et de se propager
au Mexique.

8. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [X].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si
possible, les dérogations à celle-ci:

9. Documents pertinents: Diario Oficial de la Federación (journal officiel) du
5 juillet 1996

10. Date d'entrée en vigueur/période d'application (le cas échéant): 6 juillet 1996

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu et organisme ou autorité désigné
pour traiter les observations: point national d'information [X] ou adresse, numéro
de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre organisme:




